
MEDIATHEQUE D'ESSERT
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90850 ESSERT

CHARTE D'UTILISATION D'INTERNET ET DU MULTIMEDIA

1- Accès à l'espace multimédia

 L'accès  est gratuit. L'espace multimédia est composé de 6 postes.
 Pour utiliser les postes, l'utilisateur  doit justifier d'une inscription à la Médiathèque 

d'Essert en présentant sa carte personnelle en cours de validité.
 Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d'une personne majeure pour 

utiliser internet. Ils peuvent seuls et sans limite d'âge consulter sur place les 
cédéroms installés par le personnel de la médiathèque.

 Un contrôle parental  s'applique sur tous les postes; sur demande, il peut être levé 
pour les adultes  par le personnel de la médiathèque. 

 En fonction de la disponibilité des postes , l'accès se fait par créneau  de 20mn, 1h ou 
2h; La médiathèque  se réserve le droit de limiter la durée de consultation et d'établir 
un calendrier d'occupation des postes en cas d'affluence.

 Les services offerts sont:
    -la consultation de cédéroms culturels et ludo-éducatifs.
    -L'utilisation d'outils bureautiques
    -l'accès à internet.

2- Utilisation de l'espace multimédia

Internet doit être prioritairement utilisé à la recherche d'informations pour des buts 
culturels et pédagogiques, et d'initiation aux méthodes d'utilisation des nouvelles 
technologies d'information et de communication.

Pour garantir la tranquillité de l'espace multimédia , un casque audio est prêté à chaque 
utilisateur au moment de l'ouverture d'une session; il devra être rapporté au bureau de prêt à 
la fin de la session en échange de sa carte d'usager.
Chaque poste est prévu pour un seul usager à la fois.

N'entrent pas dans les missions de la médiathèque et sont  donc interdits:

 la consultation ou la participation à des  forums de discussion ;
 La création de pages Web ;



 le commerce électronique ;
 toutes formes de jeux sur internet ou sur pc.

Sont strictement interdits:

 La consultation de sites ou documents portant atteinte à la dignité de la personne, 
présentant un caractère pornographique ou dégradant, incitant à la haine raciale, 
constituant une apologie du crime et de la violence; 

 l'introduction de virus ;
 le piratage informatique ;
 le téléchargement sur CD, disquettes ou tout autre support ;
 le visionnage de films en streaming ;
 la modification de la configuration informatique.

Un contrôle a posteriori est effectué pour la vérification des sites consultés. Il permet de 
connaître les dates et heures de consultation.

3-Dispositions légales sur les droits de propriété intellectuelle

Les utilisateurs s'engagent à respecter les droits de propriété intellectuelle  des documents 
accessibles sur internet ou depuis tout autre support (Code de la Propriété Intellectuelle).
Pour mémoire : 
− les utilisateurs devront obtenir des autorisations express des titulaires des droits de 

propriété intellectuelle en cas d'utilisation de documents immatériels ou imprimés ;
− le fait de mettre une oeuvre à la disposition du public via internet nécessite 

impérativement l'autorisation de son auteur ou de ses ayants droits.

4- Non respect de la charte

Les usagers qui contreviendraient à la présente charte pourront se voir refuser 
temporairement ou définitivement l'accès aux moyens multimédias de la médiathèque.

 

A Essert, le  30 octobre 2008                  Yves Gaume,
Maire d'Essert
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